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Depuis 1993 

 
Le 28 janvier 2010  

REGLEMENT SPORTIF  2010 
 

Permis d’organisation F.F.S.A. n° …… en date du ……… …. 2010 

Dénomination  : FORMULE ZETEC  
 
111...   OOORRRGGGAAANNNIIISSSAAATTTIIIOOONNN   

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   111...111   :::    OOORRRGGGAAANNNIIISSSAAA TTTEEEUUURRRSSS   
 
 TROPHEES ORGANISATION ET PROMOTION organise en 2010 le TROPHEE ZETEC.  

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   111...222   :::    CCCAAALLL EEENNNDDDRRRIIIEEERRR   
   

Le Trophée 2010 se déroulera selon le calendrier prévisionnel ci-dessous :    
10 - 11 avril :       Série Le Mans, circuit Paul Ricard. 
  1 - 2 mai            Grand Prix Historique de Charade. 
  5 - 6 juin :           Ledenon, 
  3 - 4 juillet          Spa, 
  4 - 5 sept.          Nogaro 
14 novembre       Dijon. 

   
   
AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   111...333   :::    VVVEEERRRIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNNSSS   AAADDDMMMIIINNNIIISSSTTTRRRAAATTTIIIVVVEEESSS   EEETTT   TTTEEECCCHHHNNNIIIQQQUUUEEESSS   
 
1.3.1. Le Commissaire Technique sera chargé avant chaque épreuve des vérifications de sécurité 

(monoplace et équipement du pilote), des vérifications d’identification de la monoplace puis 
après chaque séance d’essais qualificatifs et après chaque course, des vérifications de 
conformité d’une ou plusieurs monoplaces  

1.3.2. Chaque monoplace devra impérativement porter un adhésif justifiant qu’elle a bien été vérifiée. 
Une monoplace ne portant pas l’adhésif ‘’vérifié’’ ne pourra pas participer aux essais qualificatifs. 

1.3.3. Les contrôles techniques pourront être faits en présence du Commissaire Technique et de 
l’opérateur, du conducteur, du concurrent ou de son représentant et de deux mécaniciens au 
maximum désignés par le concurrent ou son représentant, ceci à l’exclusion de toute autre 
personne. 

1.3.4. Le Commissaire Technique se réserve le droit, à n’importe quel moment de l’épreuve, d’identifier 
(pose de scellé, repère de peinture ou tout autre marquage) tout élément de la voiture. Dans ce 
cas, le conducteur ou son représentant ne pourra procéder au remplacement de l’élément 
qu’après en avoir informé le Commissaire Technique. 

1.3.5. Le Commissaire Technique se réserve le droit de prélever, une ou plusieurs pièces mécaniques 
y compris l’ensemble du moteur, à des fins de contrôle ultérieur. Le concurrent ou son 
représentant pourra apposer une marque sur les pièces prélevées. En cas d’absence du 
concurrent ou de son représentant, aucune contestation ne pourra être formulée quant à l’origine 
des pièces prélevées. 

1.3.6. En cas de non-conformité, les frais de démontage, de remontage, de vérification de conformité 
et tous les frais afférant à ces vérifications (ex : déplacement, honoraires, envois postaux, 
téléphone, etc …) seront entièrement à la charge du concurrent et les pièces prélevées seront 
conservées par l’opérateur jusqu’à la fin de la saison en cours et ne seront restituées, sur 
demande du concurrent, qu’alors, mais dans un état définitif de non fonctionnement. 

1.3.7. En cas de non-conformité constatée, l’opérateur ne participera à aucun frais de remontage. 
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222...   CCCOOONNNCCCUUURRRRRREEENNNTTTSSS   EEETTT   PPPIIILLLOOOTTTEEESSS  
 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   222...111   :::    LLL IIICCCEEENNNCCCEEESSS   EEETTT   CCCOOONNNDDDIIITTTIIIOOONNNSSS   DDD’’’ AAADDDMMMIIISSSSSSIIIOOONNN   
 

Le Trophée est ouvert à tous les pilotes titulaires d’une licence nationale ou internationale en 
cours de validité. 

 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   222...222   :::    IIINNNSSSCCCRRRIIIPPPTTTIIIOOONNN   AAAUUU   TTTRRROOOPPPHHHEEEEEE   
 

Tout concurrent désirant participer à une épreuve du Trophée devra s’acquitter préalablement 
d’une cotisation annuelle de 360 € TTC ou 300 € TTC avant le 1er février 2010, ou 150 € TTC par 
meeting. 
L’opérateur se réserve le droit d’examiner toute candidature présentant un caractère particulier, 
dans le but de préserver l’esprit du Trophée.  

 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   222...333   :::    EEENNNGGGAAAGGGEEEMMMEEENNNTTT   AAA   UUUNNNEEE   EEEPPPRRREEEUUUVVVEEE   
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AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   222...444   :::    DDDIIIFFFFFFUUUSSSIIIOOONNN   DDDEEESSS   IIINNNFFFOOORRRMMMAAATTTIIIOOONNNSSS   
Toutes informations relatives au Trophée ainsi qu’aux épreuves du calendrier 2010 seront 
disponibles sur le site internet de la Formule Zetec (www.ffzetec-france.com). 

   
333...   VVVEEEHHHIIICCCUUULLLEEESSS   EEETTT   EEEQQQUUUIIIPPPEEEMMMEEENNNTTT  
   

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   333...111...    VVVEEEHHHIIICCCUUULLL EEESSS   AAADDDMMMIIISSS   
Monoplaces de Formule Ford à moteur Zetec 1800, construit entre le 01/01/1993 et le 31/12/2004  
répondant au règlement technique du Trophée. 
Sur invitation pourront être acceptées les monoplaces formule Super V. 

 
AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   333...222...    PPPNNNEEEUUUMMMAAATTTIIIQQQUUUEEESSS   EEETTT   EEEQQQUUUIIIPPPEEEMMMEEENNNTTTSSS   
 
3.2.1. Pneumatiques  

 
Equipement obligatoire de pneumatiques pour les Formule Ford Zetec 1800 : 
YOKOHAMA Type 048 tous temps   
Avant 175/60-13 M   
Arrière 205/60-13 M 
 
Le pneus est distribué en exclusivité par Trophées Organisation, et Promotion au tarif 
préférentiel de 107 € TTC le pneu pour les AV et 141 € TTC le pneu pour les AR. Le concurrent 
devra retourner un bon de commande ( voir sur le site) à T.O.P. accompagné du paiement. Les 
pneus lui seront expédiés et marqués. 
 
Epaisseur minimum de dessin égale aux témoins d’usure répartis sur l'ensemble de la bande de 
roulement.  
L'usure mécanique par quelque moyen que ce soit est interdite. L'application de tout produit 
destiné à transformer la gomme du pneu est strictement interdite.  
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Pour les autres monoplaces (invitées), l’opérateur se réserve le droit d’accepter d’autres types 
de pneumatiques. 
 

3.2.2. Equipements  
Les pilotes devront s’équiper d’une tenue (casque, cagoule, combinaison, gants, bottines, …) en 
conformité avec la réglementation en vigueur.  

 
3.2.3.   Numéros de Course  

L’opérateur attribuera, à chaque pilote un numéro de course valable pour l’année en cours. 
Les numéros de course, leur taille, et leurs emplacements devront se conformer à la 
réglementation en vigueur. Ils devront être de couleur noire, sur fond blanc, de forme bâton, 
d’une hauteur de 23 cm et d’une épaisseur de trait de 4 cm. Les numéros fantaisie ne seront pas 
acceptés. 
Chaque pilote pourra faire figurer son nom et le drapeau de sa nationalité de chaque coté du 
cockpit, sans que cela soit une obligation. 

   
444...   PPPUUUBBBLLL IIICCCIIITTTEEE   EEETTT   PPPRRREEESSSEEENNNTTTAAATTTIIIOOONNN   

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   444...111...    PPPUUUBBB LLL IIICCCIIITTTEEE   
Les voitures participant au Trophée devront se conformer à la réglementation en vigueur. 
L’opérateur se réserve le droit d’imposer les publicités de ses partenaires (maximum de deux 
par voitures). Leur emplacement devra être respecté. 
Les concurrents qui refuseraient ces publicités devront acquitter un engagement majoré de  
100 euros. 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   444...222...    PPPRRREEESSSEEENNNTTTAAA TTTIIIOOONNN   
 

Les voitures participant au Trophée devront respecter de bonnes conditions de présentation. 
L’opérateur se réserve le droit de refuser les monoplaces ne répondant pas à ces critères 
Les autocollants seront fournis par l’organisateur lors de la première participation. 
GT2i dimensions      250 MM X 100 mm 
TEXACO dimension 250 mm x 100 mm. 

   

   
555...   DDDEEERRROOOUUULLLEEEMMMEEENNNTTT   DDDEEESSS   EEEPPPRRREEEUUUVVVEEESSS   
 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   555...111...    NNNOOOMMMBBB RRREEE   DDDEEE   VVVEEEHHHIIICCCUUULLL EEESSS   
 
  Si le nombre d'engagés dépasse le nombre de véhicules autorisé à prendre le départ, le plateau 

pourra être scindé en deux suivant un critère de catégorie, de classe ou de période. 
 Dans le cas contraire, où le nombre d’engagés ne serait pas suffisant, l’opérateur se réserve le 

droit d’intégrer les voitures participant a la Formule Zetec  à un autre plateau de monoplaces. 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   555...222...    EEESSSSSSAAAIIISSS   
 
5.2.1. Essais libres  



 4 

Sauf s'ils sont imposés par l'organisateur, il n’y aura pas d‘essais libres. Des essais privés 
pourront être proposés par l’organisateur de l'épreuve. Ces séances se feront sous la seule 
responsabilité des pilotes. 

 
5.2.2. Essais qualificatifs  

Une ou deux séances de 30 minutes maximum pourront avoir lieu.  
La (ou les) séance d’essais qualificatifs déterminera la grille de départ de la1ère  course.  
La grille de départ de la 2ème course sera établie d’après les résultats de la 1ère course. 
Les pilotes n’étant pas classés dans la 1ère course pourront prendre le départ de la 2éme course. 
Ils seront placés en fond de grille en fonction du nombre de tours parcourus ou du temps passé 
en piste lors de la première course. 
Si 2 pilotes sont engagés sur la même voiture, le meilleur temps obtenu lors de la séance 
définira la position de la voiture sur la grille pour la première course. Cependant chacun des 2 
pilotes devra avoir parcouru au moins 2 tours de circuit pour pouvoir prendre le départ de la 
course concernée. 
 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   555...333...    CCCOOOUUURRRSSSEEE   
 
5.3.1.2. Epreuves en deux courses  

30 minutes maximum par course. 
 
5.3.2. Départ  
 
5.3.2.1. Le départ sera de type arrêté (2-2 décalé) sauf exception en fonction des règles de sécurité 

propre au circuit concerné et du nombre de voitures admises au départ. 
5.3.2.2. Si une ou plusieurs voitures doivent être retirées de la grille, ou sont manquantes au départ, les 

intervalles ne seront pas comblés. 
 
5.3.3. Arrivée  

L’arrivée est jugée lorsque la durée, rapportée en nombre de tours à couvrir par le vainqueur, est 
atteinte. 
Dans le cas où les conditions de piste ne permettraient pas d’atteindre le nombre de tours prévu, 
l’arrivée sera donnée sur la voiture en tête de la course une fois la durée maximum de course 
atteinte.  

5.3.4. Podium  
 
Sous réserve d’être présent au pied du podium à l’arrivée des deux courses, les 3 premiers de 
chaque course monteront sur le podium. 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   555...444...    PPPAAARRRCCC   FFFEEERRRMMMEEE   
 
A la demande du Commissaire Technique délégué et sur requête de l’Opérateur, en tenant 
compte du règlement standard des circuits. 

   
666...   PPPEEENNNAAALLL IIITTTEEESSS   

Outre les pénalités éventuellement infligées par le Collège des Commissaires Sportifs, 
l’opérateur se réserve le droit de sanctionner tout concurrent n’ayant pas respecté le présent 
règlement sportif ainsi que le règlement technique afférent.  

777...   CCCLLL AAASSSSSSEEEMMMEEENNNTTTSSS   

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   777...111...    AAATTTTTTRRRIIIBBB UUUTTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   PPPOOOIIINNNTTTSSS   
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Une écurie peut inscrire un nombre indéterminé de pilote à chaque épreuve qui sont constitués de 2 
courses. Lors de chaque course les 2 voitures les mieux classés de chaque écurie sont prise en compte 
pour le classement « écurie ». Les points attribués sont le cumul des points obtenus par les 2 pilotes le 
mieux classés d’une course. Sera pris en considération le nombre total de points obtenus lors de chaque 
course si moins de 6 courses organisées. Sera déduit le moins bon résultat si 7 à 10 courses et les deux 
moins bon résultats si 11 courses et plus. Un classement général final sera établi en fin de saison. 
Inscription : sur le bulletin d’inscription au trophée le pilote déclare son écurie. Cette déclaration doit 
également être mentionnée sur la feuille d’engagement à chaque épreuve. En cours de saison un pilote 
est autorisé à effectuer un ou plusieurs changements d’écurie, toutefois les points « écurie » acquis lors 
d’une épreuve restent acquis à l’écurie.   
 L’organisateur tiens le classement pilote et le classement écurie à jour après chaque épreuve.  
   

888...   PPPRRRIIIXXX   

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   888...111...    PPPRRRIIIXXX   PPPAAARRR   EEEPPPRRREEEUUUVVVEEE   

   
8.1.1. Coupes et Trophées  

La remise des prix s’effectuera lors de la cérémonie du podium, après l’arrivée de chaque 
course.  
Les 3 premiers scratch, le premier des invités et la première féminine recevront une coupe ou un 
trophée de la part de l'organisateur du meeting. 
 

8.1.2. Prix en nature  
Dans le cas où des prix en nature seraient remis par l’organisateur du meeting ou par des 
partenaires du Trophée, leur attribution se fera en fonction de la requête de l’opérateur, soit en 
tenant compte du classement scratch de la course, soit en fonction d’un tirage au sort.  
 

AAARRRTTTIIICCCLLL EEE   888...222...    PPPRRRIIIXXX   PPPOOOUUURRR   CCCLLL AAASSSSSSEEEMMMEEENNNTTT   GGGEEENNNEEERRRAAA LLL    
 
Les vainqueurs seront récompensés lors de la remise des prix annuelle du Trophée��


